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1254-5. Et seulement en son nom ? -Oui.
1256. Pour quels services étaient les paiements faits avant l'arrangement passé

avec le ministre défunt ?-Ils ont tous été faits pour travail " extra".

Par M. Somerville:
1257. D'après Le rapport de l'auditeur général pour 1883-84, je vois, "ilade-

moiselle Lizzie Evans, $120.20." Vous avez reçu cet argent ?-Sans doute, je l'ai
reçu.

1258. Par quelle autorité avez-vous eu ce travail ?-Je l'ai eu, sans doute, avec
l'autorisation du sous-minist'e.

Par Sir Richard Cartwright:
1259. Ne saviez-vous pas qu'il était contraire à l'acte du service civil de rece-

voir de l'argent pour travaux faits de cette manière?-Je nesais pas si je connaissais
cela. Je pense qu'alors je n'avais jamais lu l'acte du service civil.

1260. Vous avez fait un serment quand vous êtes entré dans le service ?-Je n'ai
pas fait de serment avant d'entrer au service, et je pense l'avoir pi êter tout récem-
ment.

1261. C'était seulement un subterfuge de votre part?-Je veux que le comité
comprenne que ma femme a fait ces travaux; et pour ce qui a été autorisé par le
ministre défunt, il l'a autorisé comme une récompense pour le travail " extra " que
j'ai fait pendant la session, lorsque le département a été chargé du travail de la
rébellion, et que le travail devait alors être fait réellement deux fois pour qu'il lui
fût payé.

1262. Mais, à l'égard des paiements antérieurs ?-Ça été pour travaux extra fait
par ma femme.

Par M. Chapleau:

Oui.1263. Vous avez été récompensé pour le travail "extra " que vous avez fait?-

1264. Et pour vous récompenser du travail "extra" que vous aviez fait, votre
femme a été obligée de faire ce travail supplémentaire ?-Certainement.

1265. Vous avez certifié les comptes de votre femme ?-Dans un cas-certaine-
ment.

1266. Quand elle a fait le travail ?-Je l'ai fait pour le cas de Ellen Berry.
Par M. Hyman :

1267. Ellen Berry a-t-elle fait le travail ?-Non ; le travail a été fait par ma
femme. Ellen Berry représentait ma femme.

Par M. Somerville:
1268. Ce que je comprends, c'est que le travail fait au nom de Ellen Borry, a

été fait par votre femme ?-Oui.
1269. Et quand elle a fait le travail, vous avez certifié que le compte était exact ?

Je l'ai certifié dans le cas de Ellen Berry.
1270. Dans chaque occasion ?-Nou; en nulle autre occasion.
1271. Seulementles paiementsà Ellen Berry?-Oui; deux paiementsseulement.
1272. Qui avait à examiner le travail ?-J'ai examiné le travail moi-même, parce

que j'étais la'seule personne connaissant ce qui avait été fait.
1273. Avez-vous soumis cela à votre chef?-Comme questionde fait, il n'y avait

personne à qui les travaux de cette sorte devaient être soumis.
1274. Qui savait dans le département que vous certifiez le travail de votre

femme ?-Je-ne pourrais dire si le sous-ministre savait que je certifiais ces comptes
particuliers.

1275. Qui envoyait le travail à votre femme ?--Je portais moi-même le travail
à ma femme. Je puis dire au comité qu'il n'y a pas un soir par mois depuis que je
travaille ici-et j'ai été nommé en 1883-où je n'ai pas apporté du travail chez moi,
tout à fait à part de celui que ma femme faisait.
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